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JUIN 2020

PROCHAINE 
SÉANCE DU 
CONSEIL 
MUNICIPAL : JUILLET 

13
LUNDI

à 19 h 30

Diffusée en direct 

SUR LA PAGE FACEBOOK 

DE LA VILLE DE PRÉVOST

UTILISATION
DE L’EAU 
POTABLE

Pour rejoindre la bibliothèque :
450 224-8888, poste 6241
biblio@ville.prevost.qc.ca

ville.prevost.qc.ca

OUVERTURE 
PARTIELLE 
BIBLIOTHÈQUE 
JEAN-CHARLES-DES ROCHES
La Bibliothèque Jean-Charles-Des-Roches est 
maintenant ouverte via un service à l’auto et avec 
un horaire revisité! Les frais de retard demeurent 
suspendus jusqu’au 1er septembre.

Nous demandons la collaboration des citoyens 
quant à l’utilisation de l’eau potable. Nous désirons 
vous rappeler que l’utilisation de l’eau potable 
pour l’arrosage est rigoureusement réglementée. 
En cas de surconsommation, la Ville peut émettre 
des avis de restrictions sur cette utilisation. 

Afin d’éviter le gaspillage et de répondre 
adéquatement à la demande, du 1er mai au 
1er septembre, l’arrosage, à l’aide de gicleurs 
amovibles ou à l’aide d’un tuyau poreux est 
réglementé et l’utilisation de l’eau en provenance 
de l’aqueduc municipal doit se faire entre 20 h et 
22 h selon les jours suivants :

• LORSQUE LA DATE EST UN CHIFFRE PAIR,  
 pour l’occupant d’une habitation dont le   
 numéro civique est un chiffre pair;

•  LORSQUE LA DATE EST UN CHIFFRE IMPAIR,  
 pour l’occupant d’une habitation dont le 
 numéro civique est un chiffre impair.

Le remplissage des piscines est possible 
ces mêmes jours de minuit à 6 h.

L’arrosage des nouvelles pelouses et autorisé 
avec permis, chaque jour à l’intérieur de ces 
heures. Ce permis est disponible auprès du 
Service de l’environnement au coût de 10 $. 

Nouvelles heures d’ouverture :
Lundi, mardi et vendredi : 10 h à 17 h 30

Mercredi et jeudi : 10 h à 19 h

Service à l’auto pour tous et 
livraison à domicile pour 
les personnes âgées et les 
personnes à risque

Cueillette 
sur rendez-vous

Réservation obligatoire 
en ligne ou par 
téléphone

72 HEURES

Documents mis en 
quarantaine durant 72 h 
après le retour
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